
FORMATIONS ET DIPLÔMES

Plus de 800 sportifs de haut niveau utilisent les installations et services de l’INSEP pour performer dans les plus

grandes échéances sportives notamment les Jeux Olympiques et Paralympiques. L’INSEP offre aussi un ensemble

de formations scolaires et professionnelles de qualité, qui permettent aux sportifs de préparer leur reconversion

professionnelle dans un cadre académique adapté. Verser votre Taxe d’Apprentissage à l’INSEP c’est soutenir

des investissements tournés vers l’innovation pédagogique au bénéfice des sportifs de haut niveau.
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AFFECTEZ VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 2024 !
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COMMENT VERSER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE A L’INSEP ?

Vous aurez besoin à partir du 27 mai :

Suivez le lien vers notre page sur SOLTEA 

 

CONTACTEZ-NOUS

 

Une plateforme unique : SOLTEA

Un établissement bénéficiaire unique : « Institut National du Sport de l'Expertise et de la Performance »
pour l’INSEP sur la plateforme SOLTEA


De posséder vos identifiants SOLTEA

De convertir en % la somme prévue en €

De flécher l’INSEP en utilisant :
son nom : « Institut National du Sport de l'Expertise et de la Performance »•
son SIRET  : 13 001 080 400 016•
son Code UAI : 0752559Z.•

patrick.roult@insep.fr

anne.huguet@insep.fr

Téléphone : (0) 1 41 74 45 23

Adresse : 11 avenue du T remblay 75012 Paris
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LES DATES CLÉS

 

LES PROJETS SOUTENUS PAR VOTRE CONTRIBUTION AU VERSEMENT DU SOLDE DE LA
TAXE D’APPRENTISSAGE

Lancement du projet INSEP Campus d’Excellence comprenant entre autres :

 

Du 27 MAI au 2 AOUT : premiers fléchages

Du 12 AOUT au 4 OCTOBRE : seconde possibilité de fléchages



un catalogue de formations étendu : L'INSEP souhaite propose un catalogue de formations de plus en plus élargi,
offrant aux Sportives et Sportifs de Haut Niveau une palette complète de programmes adaptés à leurs besoins
spécifiques. Cette initiative vise à répondre aux exigences variées des SHN, les aidant à développer leurs
compétences au-delà de leur domaine sportif.



une infrastructure dédiée : Un lieu spécifique au sein de l'INSEP est d’ores et déjà dédié aux activités du Campus
d'Excellence. Cet espace offre un environnement propice à la formation, à la récupération et à l'épanouissement
personnel des Sportifs de Haut Niveau;



une méthode d'accompagnement personnalisé : L'INSEP met en place une méthodologie d'accompagnement
dédiée aux SHN tout au long de leur cursus de formation. Cette approche personnalisée permet aux sportifs de
maximiser leur potentiel en bénéficiant d'un soutien adapté à leurs ambitions et à leurs contraintes.
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